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Entre les soussignés :



____________ demeurant à L-______, __, rue ______________



dénommé ci-après « le bailleur »,

et

l’Administration communale de _______________, représentée par son collège des bourgmestre et échevins, pour lequel agissent et stipulent   

	M./Mme.___________, bourgmestre

	M./Mme. ___________, échevin

	M./Mme. ____________, échevin

dénommée ci-après « le locataire  »,

a été conclu le bail suivant :

Article 1 : Objet

Le bailleur loue au locataire, qui accepte, son appartement (maison unifamiliale) __( ________ m2 ) sis à L-___________, rue _________, ___, _______________________(nom de l’immeuble collectif) au __ étage, n° cadastral _________ Section A ____/______, comprenant _______________________________________________________________________________(hall, living avec salle à manger, cuisine, salle de bain, 2 chambres à coucher, loggia et débarras, cave n° __ de ___ m2 et un emplacement de parking privatif).



Article  2 : Durée

Le présent bail commence le 1er _______ 2015/16.

Il est conclu pour une durée de 3 ans. Il est prorogé par tacite reconduction d’année en année, à moins que le locataire ne le dénonce au moins 3 mois avant son expiration, le bailleur devant respecter les conditions de résiliation prévues par l’article 12 de la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à usage d’habitation. La dénonciation n’est valable que si elle est faite par lettre recommandée ou par voie d’huissier de justice.

Article 3 : Loyer 

Le loyer mensuel est fixé à _________ euros (____________). Il est payable d’avance le premier de chaque mois par virement ou par versement sur le compte IBAN n° LU__ ____ ____ ____ ____ auprès __________ (institut bancaire).

Les charges locatives seront versées au propriétaire par le locataire. L’avance mensuelle sur charges s’élève à ____________ euros. Un décompte annuel sur charges est établi entre le propriétaire et le locataire. 

Article 4 : Charges et Conditions

1. Le locataire pourra mettre à disposition les lieux loués conformément à l’article 1er, paragraphe 3, point g) de la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à usage d’habitation sans le consentement exprès et écrit du bailleur. Il ne pourra pas céder son bail sans le consentement exprès du bailleur.



2. Le locataire ne pourra pas apporter aux lieux loués des modifications sans le consentement exprès et écrit du bailleur (par exemple : percer les murs ou effectuer d’autres changements affectant l’aspect du bien loué).

Tous les aménagements que le locataire aurait faits avec cette autorisation ainsi que tous les embellissements et améliorations effectués pendant la durée du bail à ses frais, reviendront au bailleur en fin de bail, sans qu’il n’ait à payer une indemnité quelconque, sauf convention contraire.

3. Le locataire s’oblige à rendre les lieux loués dans l’état dans lequel il les a reçus.

Un état des lieux contradictoire sera établi au début et à la fin du bail. Les détériorations résultant de l’usage normal ou de la vétusté du bien loué et qui ne sont pas dues à une faute du locataire ou à un cas de force majeure ne pourront être mises à sa charge.

4. Le locataire doit s’assurer contre le risque locatif et faire assurer contre l’incendie, les meubles et objets mobiliers garnissant les lieux loués auprès d’une compagnie d’assurances agréée au Grand-duché de Luxembourg. Les contrats d’assurance doivent être conclus pour toute la durée du bail et une copie doit être remise au bailleur. Une copie des avenants éventuels devra être transmise au bailleur.



5. Pendant la durée du bail, le locataire est tenu d’assurer l’entretien courant du bien loué et d’effectuer lui-même et à ses frais les petites réparations qui deviennent nécessaires. Sont à la charge du bailleur les réparations indispensables pour permettre au locataire une jouissance paisible du bien loué. La réparation incombe au propriétaire lorsque le dommage est dû à un usage normal ou à la vétusté du bien loué.

Le locataire est tenu d’avertir par écrit le bailleur de la nécessité de toute réparation qui ne lui incombe pas. Si après un délai raisonnable, le bailleur n’a pas procédé à la réparation, le locataire aura le droit de faire exécuter lui-même les travaux aux frais du bailleur.

6. Le locataire est tenu d’entretenir et de nettoyer les escaliers et le hall d’entrée, à moins que le règlement de copropriété pour les immeubles collectifs ne prévoie autre chose.

Pendant la saison froide, le locataire est tenu de faire emploi du chauffage et de prendre les mesures nécessaires afin d’éviter tout dégât au gel.

7. Le locataire tolérera la visite du bailleur deux fois par an afin qu’il puisse procéder à l’examen des lieux loués et ce après avoir prévenu celui-ci.

A partir du moment où le présent bail est dénoncé, le bailleur aura le droit de faire visiter les lieux à des locataires ou acheteurs potentiels et ce à raison de deux demi-journées par semaine. Les visites seront à convenir avec le locataire.

8. Les animaux domestiques (ne) sont (pas) autorisés.



9. Pour tout ce qui n’est pas prévu par le présent contrat, les parties se réfèrent  aux dispositions légales applicables en matière de bail à loyer.



Fait en autant d’exemplaires que de parties ayant un intérêt distinct, chaque page étant paraphée, la dernière signée à ____________, le 1er _______ 2015/16.



    Le bailleur							Le locataire
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CONTRAT-TYPE DE MISE A DISPOSITION ET D’UTILISATION D’UN LOGEMENT





Entre les soussignés : 



La commune de __________________ représentée par son collège des bourgmestres et échevins, pour lequel agissent et stipulent



M. / Mme.			, bourgmestre

M. /Mme.			, échevin

M. / Mme.			, échevin



dénommée « la commune » d’une part et,



M. /Mme __________________matricule________________



dénommé(e) « bénéficiaire » d’autre part,



il a été convenu ce qui suit :



La commune a pris en bail un logement (est propriétaire d’un logement), sis à

L-_____________

Rue et n°

comprenant_______________________________________________________________ (hall, living avec salle à manger, cuisine, salle de bain, 2 chambres à coucher, loggia et débarras, cave n° __ de ___ m2 et un emplacement de parking privatif)

Ce logement est mis à disposition sous les conditions suivantes :

ARTICLE 1 :

Il est stipulé expressément que le présent contrat de mise à disposition et d’utilisation d’un logement ne tombe pas sous les effets de la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à usage d’habitation à l’exception du chapitre V concernant le règlement des litiges qui reste applicable. Ainsi, l’usager ne peut pas invoquer les droits du locataire tels que prévus par cette loi.



ARTICLE 2 :

A. ETABLISSEMENT ET RESILIATION DU CONTRAT

1- Le droit d’utilisation court à partir du______________ jusqu’au ____________. La durée de mise à disposition n’excédera pas trois ans, même en cas de relogement du bénéficiaire par la commune au cours de cette période. (Attention, à l’arrivée du terme du contrat de mise à disposition (trois ans après sa conclusion), l’administration communale pourra, afin d’éviter un possible déguerpissement du bénéficiaire, négocier un nouveau contrat de mise à disposition mais sans pouvoir bénéficier cette fois du paquet de mesures transposé par la convention conclue entre l’Etat et les communes).



2- Le droit d’utilisation peut être dénoncé moyennant un préavis à envoyer à l’autre partie par lettre recommandée à la poste deux mois au moins avant sa fin. La dénonciation ne doit pas être motivée.



3- Au terme du contrat de mise à disposition, le bénéficiaire et les personnes occupant les lieux de son chef, qui n’auront pas déguerpi, sont considérés comme occupants sans droit, ni titre. 



Au moment de son départ, le bénéficiaire doit emporter tous ses objets personnels. Dans le cas contraire, la commune gardera ces objets en dépôt pour une durée maximale de trois mois. Une fois que ce délai est arrivé à terme, la commune se réserve le droit d’en disposer librement. 





4- En cas de non-paiement de deux mensualités de l’indemnité d’occupation, la commune est en droit de résilier le présent contrat avec effet immédiat par lettre recommandée au bénéficiaire et ce, sans préjudice d’une éventuelle demande en dommage et intérêts. Il en est de même dans le cas de détérioration importante du logement et des biens du propriétaire-bailleur.



5- Les parties ont convenu un forfait de _______________EUR (________________) pour garantir le paiement de l’indemnité d’occupation et les dégradations éventuelles des lieux mis à disposition.



Le bénéficiaire s’engage soit à virer le forfait à la commune soit à remettre une lettre de garantie à concurrence de __________________EUR (______________) établie par un institut bancaire reconnu. Le bénéficiaire qui ne dispose pas de la somme requise s’engage à verser mensuellement un montant de _____________EUR (_________________) selon des modalités à fixer par la commune jusqu’à concurrence du forfait convenu ci-dessus.



6- Le bénéficiaire reconnaît que la mise à disposition du logement constitue exclusivement une mesure d’aide sociale attribuée par l’intermédiaire de la commune, aide qui peut être modifiée voir supprimée sans que le bénéficiaire puisse se prévaloir d’un quelconque droit acquis. En outre, le bénéficiaire s’efforce à rechercher un logement pour le terme du présent contrat.



7- Le contrat peut être résilié avant terme si le propriétaire-bailleur privé auprès duquel la commune a signé le contrat de location annonce de résilier ce dernier contrat.    



B. INDEMNITE D’OCCUPATION

8- 	Le logement est mis à disposition au bénéficiaire mentionné ci-avant en contrepartie d’une indemnité d’occupation qui est calculée conformément au barème annexé c’est-à-dire mensuellement, _____________________EUR. (_______________________________________________________)



L’indemnité d’occupation ci-dessus, est payable le premier jour de chaque mois au compte bancaire de la commune auprès de la Banque :____________________IBAN LU________________________.

Le paiement de l’indemnité d’occupation ne peut en aucun cas être refusé sous prétexte d’une réclamation de quelque nature qu’elle soit.



C. FRAIS LIES A L’OCCUPATION DU LOGEMENT ET AUTRES.

9-	Le bénéficiaire payera lui-même les factures des frais directement liés à son occupation et à son ménage, c-à-d. entre autres :

- sa propre consommation en énergie électrique ainsi que les frais de location du compteur. Il en liquide les montants périodiques sur présentation des relevés du compteur et des factures y relatives ;

	- la location d’une poubelle et les frais d’enlèvement des ordures ménagères ;

	- la redevance annuelle de l’antenne collective et l’abonnement respectivement les communications téléphoniques et informatiques.



10-	- Les frais indirectement liés à son occupation et son ménage (charges) comprennent  notamment :

	- la part proportionnelle du bénéficiaire aux frais d’électricité, d’eau, de canalisation, d’épuration et de chauffage des parties communes ;

	- les frais de la gérance technique ;

	- les frais de dégorgement ;

	- les frais d’entretien et la consommation du chauffage ;

	- le ramonage de la cheminée et de la chaudière ;

	- la consommation en eau froide et chaude ;

	- la lecture des compteurs eau froide et chaude respectivement la lecture des calorimètres ;

	- les frais de canalisations, la taxe d’épuration, le cas échéant la taxe écologique ;

	- l’entretien de l’ascenseur ;

	- l’entretien et le nettoyage des parties communes et alentours.

	Ces frais sont réglés par le bénéficiaire à la commune sous forme d’avance mensuelle sur charges et par un décompte annuel. L’avance mensuelle sur charges est fixée par la commune. Le décompte annuel est également calculé par la commune en tenant compte des avances déjà payées. Il est payable à la commune dès communication écrite au bénéficiaire. Les avances en question peuvent être adaptées aux circonstances par simple lettre.

11-	L’avance mensuelle sur charges se chiffre à____________________ EUR

	(_____________________________________________________) pour le bénéficiaire susmentionné, qui la réglera tous les mois avec l’indemnité d’occupation à la commune.



D. ASSURANCES

12-	Le bénéficiaire s’engage à contracter immédiatement une assurance responsabilité civile et à maintenir cette assurance pendant toute la période du contrat. Il remettra de suite copie du contrat à la commune et annuellement copie des virements y relatifs. Il appartient au bénéficiaire de faire assurer son mobilier et ses effets privés.

	Une assurance combinée qui couvre le risque d’occupation sera contractée par la commune. Le bénéficiaire s’engage à payer le montant de la prime dès réception de la prime d’assurance respectivement de la quittance annuelle.



E. ENTRETIEN DU LOGEMENT, REPARATION, DETERIORATIONS



13-	Le bénéficiaire déclare connaître parfaitement les lieux mis à disposition. Les biens mis à disposition sont repris par le bénéficiaire dans l’état actuel et doivent être remis à la fin de l’utilisation dans le même état.

	A cette fin, un état des lieux d’entrée et un état des lieux de sortie devront être dressés contradictoirement entre les parties au contrat.

Un rafraîchissement général du logement sera fait, si nécessaire, à la fin du contrat aux frais du bénéficiaire sortant.

14-	Le bénéficiaire a le droit de se faire raccorder à ses frais à une antenne collective locale. Par contre, il lui est interdit de monter une antenne ou une parabole au balcon, à la façade ou aux pignons. Aucune modification ne peut être apportée aux lieux. Le bénéficiaire prendra toutes précautions pour éviter pendant l’hiver lors des gelées toutes détériorations des lieux. Les réparations et les mesures d’entretien nécessaires à la suite de dégâts dus à la faute du bénéficiaire sont à charge de celui-ci. Ainsi, les dégâts occasionnés aux radiateurs, chauffe-eau et à l’installation de la salle de bains, évier de cuisine, mobilier et appareils de cuisine etc. sont à charge du bénéficiaire sauf ceux imputables à un vice de construction. Toutes autres réparations liées à l’occupation des lieux, telles que robinets, installations du W.C., salle de bains, débouchage des tuyauteries, sont à charge du bénéficiaire.



15-	Il est interdit de détériorer les parties communes. En cas de détériorations  volontaire ou accidentelle par le bénéficiaire aux parties et biens communs, la responsabilité lui incombe et les frais de réparation seront mis à sa charge. L’entrée, les corridors et les escaliers de l’immeuble ne doivent servir ni au dépôt d’un quelconque objet, ni au stationnement de voitures d’enfants, vélos  ou autres.



16-	Le bénéficiaire signalera sans délai à la commune toute panne, dérangement ou détérioration constatés soit dans le logement mis à disposition, soit dans les parties communes de l’immeuble qu’il habite.



17-	Un représentant de la commune est autorisé à visiter mensuellement les lieux pour se rendre compte de leur état. Le bénéficiaire rendra les lieux accessibles aux services compétents, sollicités par la commune. En cas d’absence à un rendez-vous fixé, le bénéficiaire concerné devra payer les frais de déplacement. En cas d’urgence, la commune est autorisée à entrer dans le logement sans rendez-vous.



18-	Le bénéficiaire n’est pas autorisé à changer les serrures du logement sans accord préalable de la commune.



F. REGLES DE COHABITAION, SECURITE

19-	Le bénéficiaire s’engage à respecter l’ordre interne de l’immeuble qu’il occupe et de rendre la cohabitation avec tous les voisins la plus paisible possible. Ainsi, le bénéficiaire évitera tout bruit excessif, tels qu’éclats de voix, musique, radio, télé, jeu vidéo, etc. ceci tout particulièrement entre 22.00 et 08.00 heures. Il est strictement interdit :



			- de tenir des animaux domestiques,

			- de jeter des objets par la fenêtre,

			- de battre ou secouer des carpettes, tapis, etc. dans les escaliers et    aux fenêtres,

			- de déverser des déchets (notamment graisses ménagères) dans les 

			toilettes et égouts,  

			- d’entreprendre des transformations, sans autorisation écrite préalable de la commune.

	Chaque ménage doit être en possession d’une poubelle et le bénéficiaire veillera à ce que celle-ci soit sortie le jour de l’enlèvement des immondices. Pour des raisons écologiques évidentes, il est vivement recommandé au bénéficiaire de trier les déchets (verre, papier, ...) dans les conteneurs appropriés de la Ville ou de la commune qu’il habite.



20-	L’utilisation des lieux mis à disposition par la commune est exclusivement réservée aux personnes mentionnées dans le présent contrat. Toute occupation par des personnes non expressément mentionnées dans le présent contrat peut entrainer la résiliation.



21-	Par sa signature, le bénéficiaire déclare avoir été informé des règles de sécurité de base qui sont d’application dans l’immeuble dans lequel il se trouve. Il déclare par ailleurs avoir été mis au courant des règles et procédures d’évacuation.



G. TRAITEMENT DES INFORMATIONS



22-	Par sa signature, le bénéficiaire donne son accord au traitement confidentiel, par la commune de toutes les informations nécessaires à la mise à disposition du logement et au contrôle des conditions et obligations énoncées dans le présent contrat.



Fait sur 8 pages en autant d’exemplaires que de parties à ________________,



le    

	 

pour la commune			le bénéficiaire/les bénéficiaires							 	  



  	



  



         



Annexe1



Barème 

Prix de mise à disposition de base: 400€ plus 100€ par chambre à coucher – charges non incluses

		 

		

		



		Maison

		Tarif

		Appart



		 

		400

		S



		 

		500

		A1



		M2

		600

		A2



		M3

		700

		A3



		M4

		800

		A4



		M5

		900

		 



		M6

		1000

		 





 

 

S = Studio

A= Appartement
M= Maison.
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